
Frais + Fiche de renoncement au statut d’affecté: 10.000 FCFA pour les élèves de 6ème, 2nde et tous les nouveaux élèves.

Inscription en ligne et frais d’examen

Frais d’examen (BEPC) : 6.500 FCFA et Frais d’examen (BAC) : 11.000 FCFA .
Frais d’inscription en ligne :  - 3.000 FCFA pour les élèves initialement affectés au privé (6ème, 2nde) et les anciens élèves;

                                                            -  6.200 FCFA pour les élèves initialement affectés au public (6ème, 2nde).

Les parents doivent s’acquitter des frais du kit scolaire obligatoire d’un montant de 75.000 FCFA.  Le détail listé du kit 
est disponible au secrétariat de l’école. 

Fournitures et divers

Transport
Primaire - Collège & Lycée

Les parents doivent avoir participé à une session de Cours d’Orientation Familiale (COF)  et prendre l’engagement
de suivre les autres modules les années à venir.

Conditions d’inscription

Participation COF : 100.000 FCFA par session dont une avance de 50.000 FCFA payable à l’inscription des enfants.
Pour les nouveaux élèves, un test de niveau est obligatoire à partir de la classe de CP2.
Pour les élèves du CP1, une visite médicale est prévue. La confirmation de l’inscription se fera après cette visite
médicale organisée au sein de l’école au coût de 5.000 FCFA.

NB : Une pénalité de 10% est applicable en cas de non respect des délais de paiement.  

Tarif mensuel : Primaire & Collège : 25.000 FCFA | Lycée : 28.000 FCFA

Cantine
Primaire - Collège & Lycée

Le repas comprend le déjeuner (avec un dessert). Tout 
trimestre commencé est dû intégralement. Le règlement 
se fait au début de chaque trimestre (avant le 05). 

Les tarifs du transport varient entre 35.000 FCFA et 58.000 FCFA selon le quartier 
et le circuit. Tout  trimestre commencé est dû intégralement. Le règlement se 
fait au début du trimestre (avant le 05). 
Un tarif demi-pension de 35.000 FCFA est facturé à ceux qui souhaitent souscrire 
pour le transport « Aller » ou seulement « Retour ». 
Tarif 1 : 45.000FCFA - Tarif 2 : 50.000FCFA - Tarif 3 : 55.000FCFA - Tarif 4 : 58.000FCFA 

La Direction de l'École des Familles ÉTIMOÉ - MAKORÉ porte à la connaissance des parents que les inscriptions et
réinscriptions au titre de l'année scolaire 2026-2027 ont débuté depuis le 25 mars 2026 et prennent fin le 15 mai 2026.
NB : Toute réinscription après la date du 30 avril 2026 ne sera possible que dans la limite des places disponibles.
  

Les parents doivent adhérer au projet éducatif après avoir suivi une présentation dudit projet,  avoir fait un entretien de 
préinscription et adhérer au règlement intérieur.

Tarifs Trimestiels

100.000* 75.000* 50.000*

Septembre Janvier Avril Total

225.000*

112.000* 84.000* 56.000* 252.000*

Primaire 

Collège

Lycée

&

* Franc CFA

105.000* 105.000* 105.000*
135.000* 135.000*
150.000* 150.000*

165.000* 165.000*

174.000* 174.000*

135.000*
150.000*

165.000*

174.000*

Septembre Janvier Avril Total
Tarif demi-pension

Tarif 1

Tarif 2

Tarif 3

Tarif 4

495.000*
522.000*

450.000*
405.000*

* Franc CFA

315.000*

Rentrée
Scolaire
2022-2023

Rentrée
Scolaire
2024-2025

FICHE DE 
RENSEIGNEMENTS
PRIMAIRE & SECONDAIRE

Rentrée
Scolaire
2026-2027



Le montant est fixé à 1 140 000 FCFA au Collège et 1 340 000 FCFA pour le Lycée. La scolarité doit être soldée au plus tard 
le 31 décembre 2026. 

Pièces à fournir

1.140.000*300.000* 220.000* 220.000* 200.000* 200.000*

Septembre Octobre Novembre Décembre TotalMars-Avril-Mai
Préinscription

1.340.000*300.000* 270.000* 260.000* 255.000* 255.000*

Collège

Lycée

Un (1) extrait de naissance original datant de moins de (3) mois pour les nouveaux élèves;
Un (1) certificat de vaccination délivré par l'Institut National d'Hygiène Publique pour les nouveaux élèves;
Six (3) photos d'identité récentes (de même tirage) et le bulletin pour les nouveaux élèves;
Un (1) formulaire d’inscription dûment rempli et visé par les parents;
Un (1) certificat de scolarité et la fiche scolaire (pour les nouveaux élèves). 

Le montant est fixé à 990.000 FCFA au Primaire. La scolarité doit être soldée au plus tard le 31 décembre 2026. 

* Franc CFA

* Franc CFA

Pièces à fournir

Frais de scolarité

Frais de scolarité

300.000* 200.000* 170.000* 160.000* 160.000* 990.000*

Mars-Avril-Mai Septembre Octobre Novembre Décembre TotalPréinscription

PRIMAIRE | CP1 - CP2 - CE1 - CE2 - CM1 - CM2

SECONDAIRE | 6e - 5e - 4e  - 3e - 2nd  - 1ère - Tle  

Le reçu de l’inscription en ligne du ministère (www.men-dpes.org);

Le relevé des notes au concours d'entrée en 6ème (nouveaux élèves);
Le relevé des notes au BEPC et les bulletins de la 3ème  (nouveaux élèves entrant en 2nde);
Un (1) extrait de naissance original de moins de 3 mois pour les nouveaux élèves (6ème- 5ème - 4ème - 2nde - 1ère) et (2) extraits (3ème - Tle)
Un (1) certificat de vaccination délivré par l'Institut National d'Hygiène Publique (nouveaux élèves);
Le livret scolaire de l’école d’origine pour les nouveaux élèves.

Quatre (4) photos d'identité récentes (de même tirage) pour les (5ème - 4ème - 2nde - 1ère) et (6) photos pour les 6ème - 3ème - Tle

Un (1) formulaire d’inscription dûment rempli et visé par les parents (à retirer au secrétariat);

Nous joindre

25 22 01 86 56 / 01 01 45 88 03 etimoe@lecoledesfamilles.org www.lecoledesfamilles.org@ecoleetimoe
21 22 00 80 14 / 01 02 93 31 08 makore@lecoledesfamilles.org www.lecoledesfamilles.org@ecolemakore

f In

Les moyens de paiements exigés pour tout règlement sont : les chèques, virements bancaires,
versements directs à la banque sur le compte de l’école, l’application ‘‘EcolePay CI’’.

NOTEZ-BIEN

Les bordereaux de versements et les ordres de virements devront mentionner les nom 
et prénoms de l’élève et être présentés à la caisse de l’école une fois l’opération effectuée.
Les numéros de comptes :

FAMILLE ET EDUCATION - MAKORE CI032 01019 009012280026 47 BOA
FAMILLE ET EDUCATION - MAKORE CI059 01056 1216 3424 3002 42 ECOBANK

FAMILLE ET EDUCATION - ETIMOE CI032 01019 009012280038 11 BOA
FAMILLE ET EDUCATION - ETIMOE CI059 01056 1216 3424 3003 39 ECOBANK

Pour tout versement reçu, aucun remboursement ne pourra être effectué.


